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DS d’entraînement au brouillon : Pour la dissertation et l’explication de 

documents, sur des feuilles séparées, vous établissez la PB, le plan détaillé 

(suffisamment pour que les correcteurs comprennent !) et l’intro rédigée au 

brouillon… Vous n’êtes pas obligés de tout faire au brouillon, mais les 2 

préparations de devoirs doivent être bien séparées… 

 

 

PREMIERE PARTIE 

 

 

 

 

 

SUJET de dissertation 

 

 

 

 

Expliquez la citation de l’historien Pierre Nora : « Si la mémoire divise, l’Histoire 

réunit ». Métropole, sujet de remplacement, jour 2 (2022).  
 

 

 

 

 

 

 



DEUXIÈME PARTIE   

  

Le candidat traite l’étude critique de document(s) suivante  

  

Étude critique de documents : Juger les crimes de masse.  

  

Consigne : En analysant les documents, en les confrontant et en vous appuyant sur vos 

connaissances, expliquez la création des tribunaux spécifiques pour juger les crimes 

de masse.  

  

  

DOCUMENT 1 :  

  

« L’accent mis sur le volet judiciaire de la réconciliation nationale au Rwanda après le génocide 

ressort d’un double impératif, à la fois juridique et historique. En effet, la nature même du crime 

commande une réponse de type judiciaire dont témoigne, à l’échelle internationale, la mise en 

place du TPIR en novembre 1994. Ce dernier est chargé de poursuivre et juger les principaux 

instigateurs du génocide et c’est pourquoi son activité demeure marginale au regard de la masse 

des exécutants impliqués dans le génocide. Son impact sur la réconciliation nationale est également 

sujet à caution dans la mesure où son travail est peu connu au Rwanda. Le travail du TPIR, dont les 

compétences sont réduites à la poursuite et au jugement des grands responsables politiques, 

militaires ou médiatiques, interfère peu sur les activités des tribunaux gacaca. Enfin, le TPIR voit son 

intérêt décroître à mesure que le terme de son mandat approche à la fin de cette année. D’autre 

part, l’une des justifications qui préside à la mise en place des juridictions gacaca réside dans la 

volonté affichée d’éradiquer la « culture de l’impunité ». La loi du 20 mai 1963 est éclairante de ce 

point de vue. Elle octroie l’amnistie à tous les auteurs des crimes commis en 1959 et présente les 

massacres commis contre les Tutsi comme un événement fondamental dans la lutte pour 

l’indépendance du pays. Il s’agit ici de l’acte fondateur d’une « culture de l’impunité » nourrie dès 

l’indépendance et qui perdure jusqu’au génocide de 1994, sous des formes plus ou moins 

atténuées. Ainsi, la mise en place des juridictions gacaca vient rompre avec des pratiques tendant 

à légitimer les massacres. C’est d’ailleurs un leitmotiv qui ressort de propos tenus tant par les 

prisonniers, les rescapés ou encore les juges de gacaca. Un détenu de la prison centrale de Kigali 

interrogé en 2004 rend compte de la banalisation des crimes commis contre les  

Tutsi : « Nous avons confiance en gacaca. Le bas peuple a été manipulé, c’était une coutume de 

faire des tueries, on ne comptait pas à ce qu’il y aurait des poursuites. »   

Autre écho, venu lui d’un procès : un juge interpelle un accusé : « Tu n’avais pas d’appréhension, tu 

ne savais pas qu’il arriverait ce moment où tu te tiendrais debout ici devant nous, et tu ne pouvais 

pas savoir non plus qu’il arriverait ce moment où tu serais amené à être questionné ». La lutte 

contre l’impunité informe ainsi en partie la dimension punitive des juridictions gacaca. »  

  

Source : Dumas Hélène, « Histoire, justice et réconciliation : les juridictions gacaca au  

Rwanda », Mouvements, 2008/1 (n° 53), p. 110-117.    
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DOCUMENT 2 :  

  

 

  

Notes :   
1 NOUVEAUX PROCES  
2 MILLIONS DE PAGES  
3 Les conventions de Genève sont des traités internationaux qui définissent les règles de conduite 

à adopter en période de conflits armés (protection des civils, des blessés, des prisonniers et des 

membres de l'aide humanitaire).  

  

Source : Site internet du tribunal international pour l’ex-Yougoslavie (consulté en novembre  

2021)   


